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NOTES SUR QUELQUES MAISONS

DE LA RUE DE BOURG

ET LEURS PROPRIETAIRES ATX XVIIIe ET XIXe SIKCLES 1

(Contribution ä l'histoire du Vieux-Lausanne.)

A l'aide de titres authentiques, que des circonstances for-
tuites nous ont permis d'examiner, et de nos propres souvenirs,

nous voulons essayer d'enregistrer ci-apres, en y ajou-

tant quelques details, plus ou moins inedits, les mutations

et changements qui se sont produits, depuis deux siecles,

dans la possession des immeubles de la rue de Bourg, situes

au midi; en presence de l'adaptation toujours plus intense

au commerce et ä l'industrie du quartier longtemps habite

par une partie de la noblesse vaudoise, il peut, en effet, n'etre

pas sans interet pour les amis du passe de marquer certaines

dates et de fixer des souvenirs que la generation presente
aurait vite fait d'oublier. Laissant en dehors de nos
investigations le cote nord de la rue, oü florissaient autrefois plu-
sieurs hotelleries reputees, nous nous occuperons plus spe-
cialement des demeures de l'aristocratie, lesquelles, compa-
rees ä Celles d'autres villes suisses, etaient fort modestes

comme la fortune elle-meme de leurs occupants.
Si le lecteur veut bien nous suivre, nous cornmencerons

notre promenade aux confins des rues de Bourg2 et de St-

Pierre, quartiers reunis en matiere de juridiction criminelle et

parfois un peu confondus dans la pratique, et nous nous ar-

reterons un instant aux constructions, hier encore propriete

1 Communication faite a la Societe cL'liistoire de la Suisse romande, le
lo avril 1907, revue et augmentee des lors.

2 11 est a remarquer que la rue de Bourg s'etendait autrefois jusqu'a la
rue Caroline actuelle, et que la rue S^Pierre avait un parcours sinueux
comprenant les Escaliers de la Cheneau-de-Bourg actuels et la partie
meridionale de la rue de la Caroline.
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de la Banque Cantonale Vaudoise, et qui attendent presen-
tement une autre destination. Apres avoir ete longtemps
possedees par la famille Vullyamoz, sous une autre forme,

sans doute, elles etaient devenues, fin 1791, le partage de

Benjamin Constant, le celebre publiciste, qui les tenait de

son pere.
Nous lisons, en effet, dans l'interessant volume Rosalie

de Constant, sa famille et ses amis, par Mile Lucie Achard*,
les lignes suivantes, extraites dune lettre que Rosalie ecrivait,
le 25 novembre 1791, ä son frere Charles, dit le Chinois :

« C'est dans ce temps-lä que se termina bien cruellement
» l'affaire de mon oncle. Le Conseil de guerre le cassa de

» tous ses emplois et le condamna ä des frais enormes2.

» Apres avoir remis tous les biens qu'il avait dans notre
» pays 3 ä ses creanciers, il s'en est eloigne pour jamais et a

» achete en France, pres de Dole, une petite campagne, oü

» il vit. II a remis la Chabliere et la maison de la rue de Bourg
» ä son fils pour le bien de sa mere4; le Desert, Valom-
» breuse, etc., ont ete vendus ä l'enchere. Benjamin est avec
» nous depuis le mois de septembre, etc. ->

Enclin ä la prodigalite et, comme son pere, peu sympathique
au gouvernement bernois, Benjamin Constant se häta de

realiser ses immeubles du haut de Bourg et les vendit, ä une
date qui n'est pas exactement determinee, au sieur Abram
Duplex, negociant, de Lutry. Son intermediate dans cette
transaction parait avoir ete le sieur Miliquet, qu'il designe ä

1 Geneve, Ch. Eggimann, tome II, pages 118 et 119.
2 M. Juste de Constant, pere de Benjamin, colonel en Hollande, avait

ete victime d'intrigues militaires qui lui attirerent la disgrace du statt-
houder. 11 fut completement rehabilite quelques annees plus tard.

:5 Au nombre de ces biens etait surement aussi une maison qu'il pos-
sedait pres la porte de ^-Laurent.

4 Henriette de Constant, nee de Chandieu, etait morte apres deux an>
de mariage. Benjamin, le prenorn de son fils, lui avait ete donne comme
etant celui de son a'ieul maternel Benjamin de Chandieu, marechal de

camp en France et colonel du regiment de Lausanne.
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plusieurs reprises dans ses lettres comme son homme
d'affaires1. Toutefois Duplex ne demeura pas longtemps pro-
prietaire de toute son acquisition, car, en 1797 dejä (acte

regu Dessel, notaire), il avait retrocede ä Jean-Philippe Mili-

qnet, curial de Lutry, deux maisons, vis-ä-vis l'une de I'autre,

sises rue de Bourg, procedees dc noble Henri-Benjamin
Constant. L'une etait tin grand batiment avec jardin et ter-

rasse, limite d'orient par les immeubles restant au vendeur

Duplex; par les maisons et terrasses de M. Cesar Constant

d'occident et de vent, et par la cour dependante de la mai-

son de bize2. Quant ä l'autre maison, qui est qualifiee de

petite et qui donnait sur la rue de Bourg, ses limites etaient le

Logis du Cerfz, ä Test, la maison Piot, ä l'ouest, la rue de

Bourg au nord et la susdite cour entre les deux maisons au

midi. Cette vente eut lieu pour liv. 60,000 et le vendeur se

reservait par la cour un droit de passage ä perpetuite du

cote de la rue pour la maison qu'il gardait. En 1800 Mili-

quet revendit au citoyen Matthieu Colin, proprietaire et ca-

baretier du Cerf., pour le prix de liv. 12,000, la petite maison

qui le confinait ä l'ouest (acte regu Victor Secretan, notaire-

jure) ; il est probable que Colin agrandit de la sorte son au-

berge.
C'est en 1853 que la Banque Cantonale Vaudoise acquit

(acte regu L. Chapuis, notaire) de Jean-Louis Miliquet, fils

feu Jean-Philippe, pour une part, et de Fanny Blanchenay

pour une autre part, les anciens immeubles de Constant, ä

1'exception, comme il a ete dit, de la petite maison sur la

rue que Miliquet pere avait revendue au citoyen Colin, au-

bergiste.

1 Lettres de Benj. Constant a sa famille (1775-1830) precedees d'une
introduction par Jean-Hudry Menos, Paris, Albert Savine, editeur, 1888.

2 L'acquereur Miliquet avait deja un pied dans la place comme loca-
taire et agissait en connaissance de cause.

3 Suivant une source dont nous n'avons pas retrouve la provenance
VAuberge du CVr/~aurait ete incendiee en 1790.
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Mile Fanny Blanchenay etait autorisee, dans cette affaire,

par son frere, M. le conseiller d'Etat Blanchenay, et avait he-

rite l'objet de cette vente de sa parente Solier, d'oü nons

pouvons conclure que c'est ä la famille de ce nom que
Duplex avait transmis ce qu'il avait conserve des immeubles de

Constant en 1797. Peut-etre, nous n'avons pas pu le verifier
et cela importe peu, d'autres proprietaires intermediates
s'etaient-ils succede dans la maison Solier pendant ce demi-
siecle. Le prix paye par la Banque Cantonale Vaudoise,

representee par son directeur, M. Marc Warnery, fut de

fr- i37>SOO, pour les bätiments, cour, jardin et terrasses,

qu'elle recevait, et dans ce prix fr. 2,500 representaient des

vases de cave et autres meubles.

II est aussi ä remarquer que la maison limitrophe Barbaz-

Mayor, ci-devant Mayor-Piot, ci-devant Louis Piot (le pein-
tre), appartint au celebre Chirurgien Matthias Mayor, mort k

Lausanne en 1847.

Avant de poursuivre notre route, nous devons dire quelques

mots de l'auberge qui est aujourd'hui l'hotel du Nord.
C'est en 1830 que nous trouvons le citoyen Jean-Chris-

tophe Reymond etabli comme proprietaire de XHotel d'An-
gleterre, comme on l'appelait alors, sans qu'il nous soit
possible de dire si cette hotellerie avait ete exploitee sous ce

nom par d'autres detenteurs que lui. Le nom de Croix-Blan-
che, que portait auparavant une auberge ä cette place, ne

figure nulle part dans les actes que nous avons consultes, et
seul le nom de «Logis du Cerf» est mentionne k plusieurs
reprises. Plus tard M. Bachoffner succeda ä Reymond, mais,

ayant fait de mauvaises affaires, il passa ä l'hotel Gibbon h

Peu d'annees plus tard, M. Victor Auberjonois acheta l'hotel
d'Angleterre, et le loua d'abord ä M. Dürr, puis, de 1843 k

1859, a M. Frantz. En 1859 M. Engueli reprend ä son tour
l'hotel d'Angleterre, et apres lui avoir fait subir de grandes

1 ba table d'hote etait servie a i heure et ä 4 lieures.
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transformations, le rouvre, en i860, sous le nom d'Hotel du

Nord. C'est en 1892 que M. Engueli a vendu cet hotel ä

M. Imseng.
On n'a point oublie que c'est ä l'hotel d'Angleterre que

Sainte-Beuve sejournaen 1837-38, alors qu'ilfaisait ä l'Acade-
mie son fameux cours sur Port-Royal. Sa bibliotheque etait si

considerable, assure-t-on,qu'il fallut la deballerdans la remise

de l'hotel.
Et puisque nous evoquons les souvenirs du passe, rappe-

lons que c'est dans le maison Miliquet, chpz M. le pasteur
Ch. Scholl que le synode constituant de l'Eglise libre adopta
definitivement sa constitution, le 12 mai 1847. Dans cette

seance, trois jeunes pasteurs furent aussi consacres.
Nous ne voulons pas quitter la propriete ephemere de

B. Constant sans emettre le vceu que la ville de Lausanne

consacre le souvenir de cet homme illustre, en donnant son

nom ä l'une des rues ou avenues qu'elle creera dans l'avenir.

Quelques reserves, en effet, qu'on puisse faire sur lui,
B. Constant est demeure un des noms les plus en relief de

France, et sa ville natale ne saurait rester indifferente ä sa

memoire.

Avec l'immeuble G. Grellet (n° 25 actuel, 28 ancien), nous

entrons plus avant dans la rue de Bourg; les ancetres
directs de M. Henri de Constant, qui vient de l'aliener, l'ont
possede pendant quatre generations et avant eux il appar-
tenait ä une autre branche de la famille Constant, qui elle-

meme avait succede aux de Loys dans leurs droits de pro-
prietaires.

II est notoire, en effet, que, en 1696, Isaac de Loys, asses-

seur baillival, possedait le n° 25 et que Jean-Philippe de Loys,
seigneur de Cheseaux et bourgmestre de Lausanne, etait
proprietaire de la maison voisine (n° 26 actuel, 29 ancien). Le 8

mars 1726, Charles-Guillaume de Loys, assesseur baillival et

professeur en droit en la Venerable Academie, autorise par son
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pere Isaac de Loys-de Bochat et parsa soeur Estienne-Susanne
de Loys, vend le predit immeuble ä Samuel Constant,
lieutenant-colonel en Hollande, pour le prix de dix mille francs,
six louis d'or vieux de vins, etc. C'est ce Samuel de Constant,

seigneur d'Hermenches et de Villars-Mendraz, qui,
parvenu au grade de lieutenant-general d'infanterie, mourut
en 1756, ä Lausanne, oil il s'etait retire et fut enseveli ä la

cathedrale.

Apres lui sa maison passa ä son fils, David-Louis de Constant

d'Hermenches, un autre brillant officier (le bei Oros-

mane de Voltaire), qui servit en Hollande, puis en France,
oil il devint marechal de camp, et deceda a Paris en 1785.

Quelques annees avant sa mort, le 5 mars 1772, il avait cede

ä Jean-Augustin Constant de Rebecque, banneret de

Lausanne, son parent, pour le prix de trente mille francs de dix
batz, rimmeuble dont il s'agit. Jean-Augustin Constant, al-

lie de Loys de Villardin, transmit, nous l'avons vu, sa pro-
priete ä ses descendants. Onremarquera la difference de prix
appreciable qui caracterise ces deux marches. Peut-etre dans

la premiere vente la modicite du prix est-elle imputable ä des

considerations de famille, peut-etre, dans la deuxieme, l'ac-

quisition primitive avait-elle ete augmentee par l'achat de

jardins, terrasses ou meme d'une maison situee ä la Cheneau-

de-Bourg (sur l'emplacement des ateliers Bobaing), et qui,

annexe de l'hötel de la rue de Bourg, contenait remises,
ecuries et pressoir.

La lecture des actes donnant l'etat des lieux pourrait
seule elucider ces points d'une maniere complete.

L'architecture de la maison de Constant est elegante et

d'un bon style, et la facade sur la rue, agrementee par les

gargouilles de la toiture, presente des analogies avec celle de

l'hötel de Ville, de sorte qu'on peut se demander si un

meme architecte n'a pas eu ä s'occuper des deux constructions.

Elle etait, naguere encore, pourvue d'un grand balcon
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en fer ouvre, qui a du etre enleve il y a quelques annees pour
cause de vetuste. Dans cette maison, comme dans toutes
Celles de la rue de Bourg, les salons etaient Orientes sur la

voie publique ; on n'ignore pas que le sentiment de la

nature etait pen developpe autrefois et que nos ascendants ne

faisaient pas le meme cas que nous de la vue du lac et des

montagnes et leur preferaient le mouvement d'une rue ani-

rnee. Au surplus, les enceintes fortifiees devaient etre main-

tes fois un obstacle ä l'orientation normale des edifices dont
nous parlons.

En revanche, les ecuries, remises, pressoirs et autres lo-

caux auxquels on accedait par des portes cocheres et des

passages voutes, comme il en existe encore quelques-uns

aujourd'hui, occupaient des emplacements au midi. Des jar-
dins et terrasses en gradins, plus ou moins spacieux, des

corps de logis et des pavilions remplissaient l'espace libre
entre les maisons et la muraille de ville qui longeait le che-

min de Derriere-Bourg1 Mentionnons que ce chemin avait

vingt-deux pieds de largeur en 1789 et celui de Derriere-
Etraz douze pieds seulement, alors que la grande route de

Berne mesurait trente-six pieds 2. II faut aussi constater que
dans beaucoup des hotels qui nous occupent, les regies de

l'hygiene et de la securite etaient singulierement meconnues,
de lä des maladies epidemiques et des incendies frequents.

Attenant ä la maison de Constant se trouve l'immeuble de

Loys le n° 26 actuel), construction simple et de bon goüt,
avec pignon sur la rue, qui a appartenu successivement ä

plusieurs branches de cette famille, la seule qui soit restee,

depuis le xvne siecle, en possession constante de ses pro-
prietes dans le quartier de Bourg. Au xvme siecle, les freres

1 Des jardins ou terrasses trouvaient cependant place entre la muraille
et le cbeniin.

2 Etat et toisage des differents chemius etablis dans le territoire de
Lausanne, dont le maintien et entretien est ä la charge et aux frais de la
noble seigneurie de la ville de Lausanne. (Fait et dresse en juillet 1789»)
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Jean-Philippe et Charles-Louis Loys, seigneurs de Cheseaux,
fils du banneret Paul-Etienne Loys, allie de Crousaz, qui, tous

deux, ont bien merite de la science et de l'astronomie plus

specialement, y vecurent.
En 1761 M. de Cheseaux (Ch. de Loys) louaun appartement

avec jardin au Cercle de la rue de Bourg', ce club, apres des

vicissitudes diverses, a ete dissous en 18241, mais depuis

quelques annees dejä il avait elu domicile rue du Chene.

Plus recemment l'Eglise libre vaudoise, nouvellement for-

mee, avait une salle de reunion ä la maison de Loys, cote

nord.
II n'y a pas besoin d'etre bien vieux pour se rappeler le

superbe marronnier qui dominait la terrasse de Loys, attendu

que sa disparition date du 16 juillet 1893. Jadis, certains
soirs d'ete, les dames de la rue de Bourg, qui avaient des

maris ou des parents membres du Cercle susdit, etaient ad-

mises k venir entendre de la musique et manger des glaces

sous son couvert. La meme annee 1893 a vu aussi dispa-
raitre la vieille fontaine, placee en face de la maison de Loys,
rue de Bourg, oü les habitants du quartier venaient s'ap-

provisionner d'eau de table. La date de 1796 se lisait sur un
des cötes de son vaste bassin.

L'hotel familial des Polier confinait ä celui des Loys.
La famille Polier, qui possedait plusieurs maisons ä la rue de

Bourg, a fourni ä notre pays et ä notre cite quelques magis-
trats distingues,entr'autres le bourgmestre Antoine Polier de

Saint-Germain et Henri Polier de Vernand, allie de Loys,
prefet du Leman, etc.; rappelons aussi la chanoinesse de

Polier qui redigea un temps le Journal de Lausanne ä la fin

1 Nous l'avions cru ; mais. depuis que ces lignes ont ete ecrites, une
quittance de 1827, signee H. de Crousaz, nous est tombee sous la main
qui constate que l'ancien Cercle du Chene s'etait prolonge sous le nom
de Cercle de la maison Valentin (ancient de Crousaz) et que la cotisa-
tion annuelle etait de 20 livres. Des cette date de 1827, ii ne nous est
plus possible de retrouver traces de l'association.
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du xvine siecle. Le fils du prefet Polier (chambellan de
1'exreine de Suede, nee Frederique de Bade, morte ä Villamont
en 1827) ne s'etant pas marie, l'immeuble de la rue de

Bourg et le domaine de Vernand-dessous revinrent, lorsqu'il
mourut, en 1833, ä sa soeur Madame de Blonay. Les per-
sonnes un peu au courant des affaires communales n'igno-
rent pas que les jardins et les vignes que MM. Godefroi de

Polier et Cesar de Constant possedaient Derriere-Bourg,
furent, en 1823, moyennant quelques sacrifices pecuniaires
consentis par la Ville et les proprietaires du quartier, et sous

certaines conditions, convertis en promenade publique. La
promenade se terminait ä Occident par la propriete Steiner

(Beau-Sejour) oü Bonaparte, Ier consul, passa trois jours en
mai 1800. Sur les terrains au nord de cette maison histo-

rique fut bäti, en 1823 egalement, le Casino, demoli

en 1891, apres avoir rendu des services utiles autant que
varies. Apres le deces de Madame de Blonay, survenu en

1864, M. Fernand de Loys se rendit acquereur de cette
maison (sous nos 27 et 28 actuels) qui touchait la sienne,
dans l'intention de creer un passage public, avec magasins,

entre la rue de Bourg et Derriere-Bourg, mais sa mort prema-
turee fit echouer cet important projet.

Un groupe d'hommes entreprenants semble vouloir le

reprendre sur un autre point de la rue et a acquis l'immeuble
n° 32 dans ce dessein.

Sur le mur de la cour de l'edifice qui nous occupe se

voient encore les armoiries des Polier ecartelees avec celles

des de la Saumaize '. Les premieres avaient pour devise

Et Phcebi et Martis et, si nous en croyons le Dictionnaire
de Moreri, l'ordre de chevalerie du Coq fut institue au

moyen age en l'honneur des Polier qui avaient un coq dans

1 Jean Pierre Polier, seigneur de Bottens et bourgmestre de
Lausanne (1655-1673), avait epouse Benigne-Marie de la Saumaize, veuve
de Sebastien de Praromand.
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leurs armes. Un Polier avait, dit-on, sauve la vie ä un Dauphin

de France dans une bataille du xnie siecle. La peinture
et le dessin ont maintes fois reproduit la pittoresque arriere-

cour de la maison Polier avec ses galeries de molasse aux
moulures effritees parle temps. C'est la que la Societe de

lecture dite Bibliotkeque bleue, quiacessed'existeren 1899, s'est

longtemps abritee. M. Daniel-Alexandre Chavannes en fut le

caissier et bien des Lausannois, parmi nos contemporains,
ont connu Benedict Blanchard, son dernier bibliothecaire.

Tres nombreuse au xvme siecle, puisque Jean-Jacques

Polier de Bottens eut 22 enfants de sa femme nee Salome

Quisard 2, la famille Polier s'est eteinte dans notre pays, mais

elle est encore representee en Allemagne.
L'immeuble sous n° 29 (ancien n° 31) appartient a la

famille Larguier des Bancels qui l'obtint par heritage de M.

Le Blanc-du Roullet; celui-ci I'avait achete en 1839 de

AI. Henri-George de Mestral de Saint-Saphorin. Au xvne siecle

la maison Larguier avait appartenu ä un Vullyamoz qui
la vendit, en 1697, au Sr Desportes. L'immeuble passa
ensuite aux families Fesquet, Liotard-Fesquet, Bibaud-du

Lignon, d'Aubonne, et finalement de Mestral (1783).
Le n° 30 actuel (ancien n° 32) soit la maison Robichon,

fut possedee durant la seconde moitie du xvme siecle par
Henri de Crousaz, seigneur de Mezery, ecuyer, qui parait
l'avoir herite ou acquis du controleur Jean-Daniel de

Crousaz, son oncle presume, ou de la dame de Crissier

(Louyse de Crousaz).
C'est chez M. et Mme de Crousaz que Gibbon sejourna en

1763 et se lia intimement avec John Holroyd, le futur lord

Sheffield, qui fut ministre d'Etat.
« Apres avoir goüte du luxe de l'Angleterre et de Paris,

» ecrit Gibbon dans son autobiographie, je ne serais pas
» revenu avec satisfaction a la table sobre et peu delicate

2 Diet, des Genevois et Vaudois distingues, par M. Albert de Montet.
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» de Madame Pavillard, et son mari ne trouva pas mauvais
» que je me plagasse comme pensionnaire dans la maison
» elegante de M. de Mezery, qui a droit ä une petite place
» dans ces memoires, comme n'ayant pas eu peut-etre pen-
» dant vingt ans son semblable en Europe. La maison ou
» nous logions etait grande et commode, situee dans la plus
» belle rue et ayant sur le derriere une süperbe vue de la

« campagne et du lac. La table etait servie avec proprete
» et abondance; les pensionnaires etaient choisis; nous
» etions libres d'inviter des hötes ä notre choix ä un prix
» convenu; et en ete le lieu de la scene change etait trans-
» porte ä une charmante maison de campagne (le chateau

» de Mezery) k une lieue environ de Lausanne; etc. »

Suivant une tradition, Davel aurait loge au second etage
de cette maison, cote lac, et y aurait ete arrete par le major
Descombes dans la nuit fatale du 31 mars au Ier avril 1723.

Mais revenons k des choses plus prosa'iques et continuons

l'historique de nos maisons.

Nous avons eu sous les yeux un acte d'acquis, du 8 mai

1705, par lequel Jean Loys, seigneur de Villardin, Orzens,

etc., vend au sieur Michel Masmejan, bourgeois assoufferte
de Lausanne1 « une maison avec deux jardins dernier y
» contigus, se limittant jouxte la maison et jardin de

» Madame de Crissier2 d'orient, les Ecuries et place du
» Logis du Lion d'or 8 avec le Jardin de Monsieur le minis-
» tre Dugue d'occident, la Rue publique de bize et les

» murailles de Ville du vent, et a ete faite la presente
» vendition pour et moyennant la somme de seize cent
> huitante une livres, treize sols, le tout delivre en argent
» content, » etc. Les temoins requis etaient Messieurs Jean-

1 Assoufferte se disait de l'habitant qui reeevait le permis dc sojourner
ä Lausanne (ou autre locaiite), mais non Je droit de bourgeoisie.

Pour etre regu bourgeois il fallait s'acquitter de la taxe y afferente.
2 Probablement Louyse de Crousaz epouse de Frangois de Martines.
3 Le Lion d'or avait pour tenancier alors un sieur Piccard.
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Philippe Mennet, citoyen de Lausanne, et Paul-Alexandre
de Pluviane1. Nous ignorons combien de temps Michel
Masmejan conserva son acquisition, soit la maison sous n° 31

actuel. D'une part, en 1761 dejä, plusieurs actes lelatifs ä

des echanges de parcelles et de locaux sis au midi de leurs

proprietes respectives sont passes entre M. de Crousaz, pro-
prietaire limitrophe, et les jugaux Oboussier-Giscard, alors

proprietaires de tout ou partie de 1'immeuble Masmejan ;

d'autre part, nous trouvons le fameux M. de Montyon2,
domicilie en 1789 dans la maison Masmejan, mais on peut
admettre que le nom du precedent proprietaire, sans doute

decede, avait survecu quelques annees ä l'alienation de sa

maison.

Antoine Oboussier, marchand, deceda avant la fin du

siecle, vers 1790, et les nombreux enfants, nes de ses deux

mariages, lui succederent dans la possession de la maison 4.

Toutefois, le 16 octobre 1804, le citoyen Abram-Albert-
Theophile Barbey, negociant, de Chexbres, acquit des sceurs

Oboussier et Weibel-Oboussier 1'immeuble dont il s'agit

pour le prix de 19,000 livres. II portait alors les nos 33 et 34
(31 actuel)4. Cet acte fut instrumente par le notaire Fevob
mais precedemment nous avons rencontre les noms des

notaires F. et L. Burnier et Frederic Bergier dans les diverses

transactions immobilieres intervenues ä la rue de Bourg3.

1 On sait que M. de Polier, pere de Madame de Montolieu, epousa une
demoiselle de Lagier-de Pluviane.

2 M. de Montyon profita de son sejour de deux ans a Lausanne pour
laire dans notre pays des placements immobiliers qui donnerent, dans
la suite, beaucoup de tablature aux tribunaux vaudois.

3 Le nom d'Oboussier se trouve inscrit plusieurs fois sur le monument

des Jordils, recemment maugure, et Lausanne a eu, de 1799 a 1800,
un president de la ville (syndic) de ce nom en la personne de Jean-
Antome Oboussier. Un autre membre de la famille, Charles Oboussier,
etait « agent national » de la section du Pont, en 1798.

4 Le changement de numerotation remonte ä une quarantame d'an-
nees.

5 Soixante-treize notaires ont fonctionne dans les stipulations de 1700
a i860 (renseignements extraits d'une lettre a nous adressee par M. Louis
Fiaux, notaire, en 1885).
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Environ vingt ans plus tard les huit enfants d'Albert Bar-

bey 1 alienent ä Pierre-Andre Valier, d'Aubonne, chef du

bureau cantonal de comptabilite, l'immeuble paternel pour
le prix de 32,000 livres, outre les vins ä raison de 5 %• (Acte

requ J. Ls Panchaud, notre.)

En 1833, la moitie du dit immeuble (nous avons dit qu'il
portait les nos 33 et 34) est cessionnee (Ls Boucherle, notre)

par Louis Valier, ffeu Pierre-Andre, secretaire de la regie
des postes du canton de Vaud, ä son frere Frederic, qui

parait avoir conserve son acquisition pendant quelques

annees.

En 1767, la totalite du dit immeuble passe une fois de

plus en d'autres mains. II est acquis (Js Vallotton, notaire)

par David Pasche-Vallecard, neg1, de Scipion-Arthur-Emile
Eberle, mecanicien, qui l'avait achete ä une date que nous

ne connaissons pas. Le prix de la maison entiere avec toutes

ses dependances et le mobilier atteignit 85,000 francs de

France.

Depuis 1871, M. Winandy, auquel nous sommes redeva-
bles des renseignements qui precedent, est proprietaire de

l'immeuble ci-devant Oboussier.

De leur cote les deux filles de M. de Crousaz de Mezery
s'etaient partage l'immeuble paternel et Madame de Dies-

bach, femme de M. le colonel de Diesbach, bailli de Konol-
fingen, avait repris de sa soeur Madame Octave Valentin la

plus grosse part de l'heritage en question.
Peu d'annees apres, en 1815, M. de Diesbach vendit ä

M. J.-J. Gautier, de Jouxtens-Mezery, la maison de son pere,
n° 33 (30 actuel), avec caves, magasins, cour et dependances,

pour la somme de 30,000 livres, dont 600 livres pour
vases de cave.

1 II est ä remarquer que c'est dans la maison A. Barbey que fut fabri-
que le plus ancien chocolat vaudois (renseignement du a M. le D1' Barbey,

arriere-petit-fils d'Albert Barbey).
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Mme Valentin conserva plus longternps que sa sceur la

part de propriete qui lui etait echue et c'est sur ses terrains
qu'a ete construit l'hotel Bellevue, vers 1840.

A propos d'hötels et d'auberges, on connait la vogue de

celle qui, ä la rue de Bourg (n° 16 actuel) portait comme
enseigne le Lion d'or, etoü s'arreterent tant d'hotes de marque
et dont le tenancier Kehrwand sut longternps soutenir la bonne

reputation. C'est en 1777 que l'empereur Joseph II, alors

äge de 36 ans, passa ä Lausanne et descendit ä l'hotellerie
du Lion d'or. L'excellent volume Lausanne a travers les

ages a relate plusieurs incidents de son voyage J. Quelques
annees auparavant le prince d'Anhalt-Zerbst, frere de Catherine

II, vint aussi, sous le nom de comte de Jevern, visiter
notre pays, et nous savons par une lettre du temps que
M. Samuel de Charriere, ä Mex, lui vendit chevaux et voi-
ture.

Notons aussi la presence ä Lausanne en 1782 du margrave
d'Anspach, l'ami de la Clairon, puis celle du due de Gloces-

ter, frere de George III, auquel une reception fut faite au

chateau, chez le bailli d'Erlach, en 1786. Un margrave de

Bade suivit en 1787, mais ä vouloir noter tous les hötes de

marque qui se succederent chez nous un volume entier ne

suffirait pas.

(A suivre). W. Charriere de Severy.

t

1 On raconte que, tie la terrasse de la rue de Bourg, oil il se trouvaitr
voyant notre lac sur lequel on n'avait pas eu la precaution de faire
evoluer quelques barques, le jeune souverain s'ecria : « Quel desert
äquatique I »
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